
  Le diagnostic  
Indispensable pour protéger les artistes et les techniciens 
du spectacle, mais sous la pression d’un déficit chronique, 
le régime spécifique d’assurance chômage des intermittents 
est régulièrement remis en cause par une partie du patronat 
et de la droite. En 2014, au moment où se négociait la nouvelle 
convention d’assurance chômage, le Medef proposait de 
supprimer l’intermittence. L’accord, conclu en mars 2014, 
sauvait le régime, mais procédait à des économies en 
durcissant les conditions d’indemnisation, déjà très strictes : 
non prise en compte de la totalité des heures travaillées  
(507 heures sur 10 à 10,5 mois au lieu de 12), extension du délai 
de carence à la moitié des bénéficiaires, plafonnement du 
cumul salaires-indemnités… Les conditions d’indemnisation 
comme le déficit du régime menaçaient à moyen terme la 
protection des artistes et des techniciens du spectacle et 
la vie culturelle de notre pays. Le gouvernement a donc 
souhaité engager une réforme pour le pérenniser. 

Créé en 1936 par le Front Populaire, le régime de 
l’intermittence est l’un des socles de la politique culturelle 
de la France : parce que le spectacle est une activité par 
définition temporaire, qui offre peu d’emplois pérennes, une 
protection adaptée à ces métiers est indispensable. Sans 
l’intermittence, qui bénéficie à la fois aux employeurs et aux 
salariés, nous ne pourrions avoir une vie culturelle aussi 
riche, qui contribue à l’émancipation de tous les Français 
et au rayonnement de notre pays, tout en constituant 
une activité économique à très forte valeur ajoutée : elle 
représente a minima 3,7 % du PIB de la France et emploie 
670 000 personnes. Pour les socialistes, protéger les artistes 
et les techniciens du spectacle, c’est faire vivre la culture, 
âme du projet de la gauche, socle du modèle républicain, 
secteur d’avenir de notre pays. 

  Le sens de notre action  

  Qui est concerné ?  
Les 255 000 intermittents et les 160 000 entreprises du 
spectacle vivant et enregistré.

  date d’entrée en vigueur   
1er août 2016 .

  QueLLe méthode ?  
▶▷ �Une mission de concertation, confiée en juin 2014, à 

Hortense Archambault, Jean-Denis Combrexelle, et Jean-
Patrick Gille, rend ses conclusions en janvier 2015. 

▶▷ �Une�reconnaissance�de�la�spécificité�des�
métiers�dU�spectacle�vivant par la loi relative au 
dialogue social et à l’emploi en août 2015.

▶▷ �Une�conférence�sUr�l’emploi dans le spectacle, en 
octobre 2015. 

▶▷ �Une�négociation�sUr�les�règles�spécifiqUes�
d’indemnisation�chômage�des�artistes�et�des�
techniciens�confiée�aUx�partenaires�sociaUx 
représentatifs du spectacle vivant en avril 2016, selon 
un cadrage financier global fixé par les partenaires 
sociaux menant la négociation générale de la convention 
d’assurance chômage.

▶▷ �Un�décret�reprenant�l’accord, publié le 14 juillet 
2016, à la suite de l’échec des négociations portant  
sur le régime général. 

  QueLs résuLtats ?   
le�régime�est�sanctUarisé��
parce�qU’il�est�désormais��

inscrit�dans�la�loi
dès�le�1er�août,��

les�conditions�d’indemnisation�
s’améliorent.

DES DROITS POUR LES ARTISTES  
ET LES TECHNICIENS DU SPECTACLE

Le régime de L’intermittence 
pérennisé et réformé

LES FichES53

depUis�2012,�les�socialistes�et�la�gaUche�agissent�poUr�redresser�notre�pays,�
renforcer�les�protections�et�oUvrir�de�noUveaUx�droits.��
les�réformes�engagées�portent�aUjoUrd’hUi�leUrs�frUits.

de la réuSSitE



  mesures cLés  
l’accord�d’avril�2016�prévoit�:
▶▷ �Une�meilleUre�prise�en�compte�des�spécificités�dU�spectacle�vivant,�dont�: 

▶ �Le retour à la « date anniversaire » : L’ouverture des droits à l’indemnisation à partir de  
507 heures travaillées sur 12 mois et non plus sur 10,5 mois pour les artistes et 10 mois  
pour les techniciens.

▶ �La neutralisation des baisses d’indemnisation après un congé maternité. 
▶ �La meilleure prise en compte des heures d’enseignement artistique et technique.

▶▷ �Une�consolidation�financière�dU�régime,��
grâce�aUx�efforts�partagés�des�artistes,�des�techniciens�et�des�employeUrs.�

▶ �Ces derniers acceptent notamment une majoration de leurs contributions. 
▶ �L’État prendra à sa charge, via le fonds de professionnalisation et de solidarité,  

l’allocation journalière minimale et la prise en compte des maladies de longue durée  
dans le décompte des heures de travail ouvrant droit à l’indemnisation.

▶▷ �le�goUvernement�travaille�à�mieUx�strUctUrer�l’emploi��
dans�le�secteUr�dU�spectacle�vivant�:�

▶ �Un fonds de soutien à l’emploi doté de 90 millions d’euros par an dont les conditions  
d’utilisation seront discutées avec les acteurs du secteur.

▶ �Une augmentation des crédits consacrés au spectacle vivant : 29 millions d’euros de dégel,  
12,5 millions d’euros de mesures nouvelles en 2016.

▶ �Une extension des crédits d’impôts qui bénéficient au spectacle vivant et enregistré,  
en particulier pour le cinéma et le spectacle musical. 
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